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Objet : 
Réponse à vos questions 
Cette consultation comporte 4 
pages, y compris celle-ci. 

  Le ** ***** 2006 

 
 

Confidentiel  
Attention: ce document vous est personnellement destiné. 

 
 
Je vous remercie de m'avoir confié la tâche de vous donner une consultation 
sur une question fiscale vous concernant. 
 
 
Rappel de votre question : 
 
«Je dispose d'un véhicule de fonction, pris en location par mon entreprise, que j'utilise désormais à des 
fins personnelles. 
 
Le coût supporté par l'entreprise n'est que de 20% du prix total de la location incluant l'assurance et 
l'entretien, mais pas le carburant qui reste à la charge de l'entreprise uniquement lors de mes 
déplacements professionnels. 
 
- le calcul de l'avantage en nature doit-il se baser uniquement par rapport à la part du prix de la location 
supporté par l'entreprise (soit 20%) ou par rapport au prix total de cette location ? 
 
- dois-je inclure dans le calcul des kilomètres parcourus à titre personnel, les trajets domicile/travail ?  
De même, lors d'un déplacement en clientèle depuis mon domicile, dois-je déduire forfaitairement un trajet 
domicile/travail parcouru à titre personnel ?» 

 
 
Réponse à votre question: 
 
Votre employeur met à votre disposition un véhicule pris en location par lui que 
vous pouvez utiliser pour vos déplacements personnels et professionnels.   
 
Votre employeur paie les loyers du véhicule, mais d’un commun accord, l’usage 
professionnel du véhicule est estimé à 20% de l’usage total.   
 
Les dépenses de carburant sont payées par vous-même.  Votre employeur 
vous rembourse les dépenses de carburant que vous avez payées pour vos 
déplacements professionnels. 
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Il est préférable de ne pas appliquer un pourcentage forfaitaire pour évaluer la 
part de l’usage du véhicule qui est faite à titre privatif et celle qui est faite dans 
l’intérêt de votre employeur.   
 
L’administration pourrait rejeter toutes vos déductions faites sur la base de ce 
pourcentage forfaitaire.  Si un pourcentage d’usage professionnel doit être 
appliqué, il doit être déterminé par division du kilométrage parcouru à titre 
professionnel par le total des kilomètres parcourus par le véhicule durant votre 
utilisation, et vous devez être en mesure de justifier ces kilométrages. 
 
Klmloc = kilométrage total parcourus durant la location 
Klmpriv = kilométrage parcourus à titre privatif 
Klmprof = kilométrage pacourus à titre professionnel 
Klmloc = Klmpriv + Klmprof 
Coûtloc = total des loyers payés par l’employeur (ne comprend pas les 
dépenses de carburant). 
 
Par conséquent, l’évaluation de l’avantage en nature dont vous avez bénéficié 
ne peut seulement être calculé sur 20% du coût total de la location, mais sur un 
pourcentage égal à (Klmpriv/ Klmloc) * 100 (Ce pourcentage sera peut-être 
effectivement égal à 20%...) 
 
 

Klmpriv 
Calcul de l’avantage en nature  

à rajouter à vos salaires imposables 
Trajets parcourus dans un 

but personnel n’ayant 
aucun rapport avec votre 
emploi (usage privatif du 

véhicule) :  
calculez le nombre de 
kilomètres parcourus  

[Coûtloc X (Klmpriv/Klmloc) ] 
 

Il n’est pas admis d’appliquer le 
barème kilométrique de 

l’administration au kilomètres 
parcourus dans un véhicule loué.   

Sauf le barème des frais de 
carburant peut être utilisé. 

 
 
 

 Si vous optez pour la 
déduction forfaitaire de 10% 

Si vous optez pour la 
déduction des frais 
réels 

Déplacements entre 
votre domicile et votre 

lieu de travail 
(La dépense 

correspondante est en 
principe déductible de 

vos salaires imposables, 
dans la limite d’1 aller-

retour par jour et dans la 
limite de 40 kilomètres X 

2, sauf circonstances 
justifiant un plus grand 

éloignement) 

La déduction forfaitaire de 10% 
est réputée couvrir ces frais de 
déplacement. Vous devez donc 

rajouter à vos salaires l'évaluation 
correspondante à  
[Coûtloc X (Klm 

domicile/travail/Klmloc)] + frais de 
carburant 

 
Il n’est pas admis d’appliquer le 

barème kilométrique de 
l’administration aux kilomètres 

parcourus dans un véhicule loué.   
Sauf le barème des frais de carburant 
peut être utilisé, si vous ne possédez 
pas de factures d’achat d’essence, 

mais pouvez néanmoins prouver vos 
déplacements. 

Vous n'avez pas à  
rajouter à vos salaires 

l'avantage correspondant 
à ces déplacements, mais 

vous ne pouvez pas les 
compter parmi vos frais 

réels 

Utilisation de la 
voiture pour vos 
déplacements 
professionnels 

En principe la dépense est à la 
charge de l’entreprise et est 
déductible de ses résultats.   

Vous n'avez pas à rajouter les 

L'avantage en nature 
correspondant doit être 
rajouté à vos salaires 
imposables si vous 
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frais correspondants à vos 
salaires imposables. 

déduisez déjà  parmi vos 
frais réels ces frais de 

déplacements 
professionnels. 

 
 
 
 
Réponses directes à vos questions : 
 
 
 
« - le calcul de l'avantage en nature doit-il se baser uniquement par rapport à la part du prix de la location 
supporté par l'entreprise (soit 20%) ou par rapport au prix total de cette location ? » 

 
Non, le calcul doit être basé sur l’ensemble des kilomètres parcourus et la 
totalité des frais de location 
 
 
 
« - dois-je inclure dans le calcul des kilomètres parcourus à titre personnel, les trajets domicile/travail ? » 
 

Le coût des trajets domicile/travail est déductible des salaires imposables.  Il ne 
s’agit pas de dépenses à titre personnel, elles sont réputées exposées dans le 
but de générer votre revenu salarial. 
 
 
 
« De même, lors d'un déplacement en clientèle depuis mon domicile, dois-je déduire forfaitairement un 
trajet domicile/travail parcouru à titre personnel ?»  

 
 
Le trajet de votre domicile au lieu du rendez-vous avec un client est un 
déplacement professionnel.  La dépense correspondante que vous avez 
supportée est déductible de vos salaires, pour son montant réel et même si la 
distance est supérieure à 40 kilomètres.  Vous ne pouvez pas déduire 
forfaitairement un trajet domicile/travail pour ce jour-là. 
 
 
 
Recommandations: 
 

� Gardez soigneusement tous les justificatifs des paiements effectués et 
des remboursements que vous avez reçus (Copie du contrat de location, 
remboursements de votre part des frais de location de la voiture); 

� Préparez et tenez à jour un cahier de vos déplacements professionnels 
indiquant la date, le motif (par exemple « rendez-vous avec M. Untel, 
client »), le point de départ, la destination, le kilométrage  (voir l’exemple 
ci-dessous); 

� Préparez un documents justifiant du nombre de jours de travail (afin 
d’établir le nombre de trajets domicile/travail) 

 
 
Références : 
Article 83 3° du Code général des impôts 
DB 5 F 2542 
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En espérant avoir répondu de façon satisfaisante à votre attente, et en restant 
à votre disposition pour tout complément d’information, je vous prie d’agréer 
mes salutations distinguées, 
 
 
Guy Pigerre 
 
 
 
 
PS : Je reste à votre disposition pour vous apporter des éclaircissements ou des 
informations supplémentaires.  Toutes vos réactions et appréciations concernant la 
présente consultation seront vivement appréciées. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ce document est régi par les règles contractuelles définies dans les conditions 
générales d’utilisation du site www.impotrevenu.com.  Les informations et 
réponses vous sont fournies à titre indicatif uniquement et n'engagent pas la 
responsabilité de leur auteur.  Les utilisateurs de ces informations et réponses 
doivent vérifier qu'elles sont valides et adaptées à leur propre situation. 

 
 
 
 
Exemple de tableau 
 
 
Tableau de mes déplacements professionnels  Année 2005 

Date 
Motif ou nom 

du client 
rencontré 

Point de départ Destination Kilomètres 
parcourus 

     
     
     
     
     

 


